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COMPTEURS : LES RESPONSABILITÉS LOCATIVES

Obligations relatives aux compteurs Sibelga Propriétaire Locataire

Assurer l’accès aux compteurs (7j/7j et 24h/24h)

Assumer les frais de réparation/remplacement :

Problème au compteur (arrêt, défaut, vétusté, etc.)

Changement de compteur (installation bi-horaire, etc.)

Faute du locataire (pontage, etc.)
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